
M A I R I E  

DE 

NIEULLE-SUR-SEUDRE 
D É L IB É R AT ION  

séance du 24 mars 2025 
 

Le Conseil Municipal, dûment convoqué, s'est réuni le lundi 24 mars 2025 à 19 h en session ordinaire à la Mairie, sous la 
présidence de M. François SERVENT, Maire de Nieulle-sur-Seudre. 
 

Nombre de Conseillers : 
En exercice : 14 -  Présents : 14 -  Votants : 14 -  Pouvoirs : 00 
Date de Convocation : 12/03/2025 

 

Présents : M. SERVENT François, Maire, Mme CHEVALIER Ingrid, M. BOITEL Dominique, Mme RUCHAUD Emmanuelle, 
M. ANGER Gérard, Adjoints, Mme BILLAUD Vanessa, Mme CHAUVET Maguy, M. GACHINAT Patrick, M. MANCEAU Michel, 
Mme MORICE Élodie, M. OCTEAU Stéphane, M. RENOULEAUD Bruno, Mme TOBI Karine, M. VIOLLET Geoffroy  
Secrétaire de séance : M. GACHINAT Patrick 
 

Délibération n° D25_02_06 

Objet PERSONNEL COMMUNAL 
 Signature d'une convention de participation avec le CDG17 pour la mise en place d'un contrat de protection sociale pour 

le risque "santé" au 1er janvier 2026 

 
M. le Maire expose que les employeurs publics territoriaux doivent contribuer au financement des garanties d’assurance de protection sociale 
complémentaire auxquelles les agents qu'ils emploient souscrivent pour couvrir : 
- Le risque prévoyance : incapacité de travail, invalidité, inaptitude ou décès. 
- Le risque santé : frais occasionnés par une maternité, une maladie ou un accident, 

Après la mise en place de cette participation obligatoire pour le risque prévoyance, celle-ci deviendra également effective au 1er janvier 2026 
pour le risque santé, pour un montant minimal fixé actuellement à 15 euros brut par mois et par agent.  

La participation peut être accordée dans le respect de la procédure : 
‐ soit de labellisation. Dans ce cas, l'employeur verse une participation aux agents qui ont adhéré à l'un des produits labellisés, parmi ceux 

mentionnés sur la liste publiée sur le site internet du ministère chargé des collectivités territoriales, 
‐ soit de convention de participation, associée à un contrat collectif d'assurance, conclue à l'issue d'une procédure d'appel à concurrence 

spécifique, avec un organisme d'assurance bénéficiant de la qualité de mutuelle ou d'union de mutuelles, d'institution de prévoyance ou 
de société d'assurance. Cette consultation est réalisée : 

▪ soit par la collectivité, 
▪ soit par le centre de gestion du ressort de la collectivité. Dans ce cas, la collectivité doit confier, préalablement à la consultation, 

un mandat au centre de gestion. A l’issue de la consultation, l’adhésion de la collectivité à la convention de participation proposée 
reste libre et donc sans obligation. 

M. le Maire invite l'Assemblée Municipale à se prononcer sur ce dossier. 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Sur l'exposé de M. le Maire, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu les articles L. 827-1 et suivants du code général de la fonction publique, 

Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de leurs établissements publics au 
financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents et les quatre arrêtés d’application du 8 novembre 2011, 

Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la participation obligatoire des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement, 

Vu l’avis du comité social territorial du 11/02/2025, 

Après en avoir délibéré, 

DÉCIDE, à l'unanimité 

▪ de retenir la procédure de convention de participation, avec son contrat d’assurance collective à adhésion facultative des agents, selon 
la procédure d’appel à concurrence organisée par le Centre de gestion de la fonction publique territoriale de la Charente-Maritime, 
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▪ de donner, ainsi, mandat au Centre de gestion de la fonction publique territoriale de la Charente-Maritime pour la réalisation d’une mise 
en concurrence visant à la sélection d’un ou plusieurs organismes d’assurance et la conclusion d’une convention de participation pour la 
couverture du risque santé au 1er janvier 2026. 

▪ d’accorder une participation aux fonctionnaires et agents contractuels de droit public et de droit privé dans l’effectif qui adhèreront au 
contrat collectif d’assurance conclu à l’issue de la procédure d’appel à la concurrence, et de fixer le niveau de cette participation comme 
suit : versement d’un montant unitaire mensuel brut de : 15 € par agent. 

La participation sera confirmée par délibération, à l’issue de la procédure de consultation. 

▪ d'autoriser M. le Maire ou son représentant à effectuer tout acte relatif à ce dossier, et notamment à transmettre au Centre de gestion 
toutes les données statistiques nécessaires à la consultation. 

 
 
Vote du Conseil Municipal : FAIT ET DÉLIBÉRÉ EN MAIRIE, les jour, mois et an que dessus. 
Pour : 14 - Contre : 0 - Abstention : 0 Au registre sont les signatures, 
Certifié exécutoire : Pour extrait conforme, 
Télétransmis au contrôle de légalité, le  26/03/2025. Patrick GACHINAT François SERVENT 
Publié sur le site internet de Nieulle-S/Seudre, le  26/03/2025.  Secrétaire de séance  Maire 
 

AR Prefecture

017-211702659-20250324-D25_02_06-DE
Reçu le 26/03/2025


